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Pour rappel, le Contrat de rivière est un outil de GESTION

PARTICIPATIVE de l'eau à l'échelle
d'un sous-bassin.

A travers un  programme d'actions concrètes défini
consensuellement, l'objectif consiste à restaurer les
multiples fonctions et usages de l'eau en tenant compte
des préoccupations de chacun des acteurs et en veillant
à respecter les potentialités environnementales du
bassin. Dans ce contexte, le Secrétariat anime des
réunions de concertation et de coordination entre les
différents partenaires autour de projets précis de façon à
ce que les différentes opinions face à un aménagement
puissent être confrontées. Le contrat de rivière  tente
aussi de faire circuler l'information.
Signalons aussi que le projet de contrat de rivière est
transfrontalier. Semois belge et française sont unies dans
une approche commune à travers le programme
INTERREG III France/Wallonie/Flandre.

Le contrat de rivière Semois, un projet mené à l’initiative
des communes d’Arlon, Bertrix, Bouillon, Chiny, Etalle,
Florenville, Habay, Herbeumont, Léglise,  Tintigny, Vresse
et du Ministère de l’Environnement de la Région
wallonne.
Le contrat de rivière Semoy, un projet mené à l’initiative
de la Communauté de Communes de Meuse et Semoy,
du Conseil Régional et du Conseil Général.
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Mot du Président

Un contrat bien en marche ...

Les marques tangibles du Contrat de rivière
commencent à apparaître sur le territoire.
En partie française, on lui doit:
- Le réseau de randonnées balisé qu'il est prévu
d'étendre à la rive gauche de la Meuse pour
atteindre les Communes de Bogny, Deville,
Laifour et se rattacher aux cantons voisins.
- Trois frayères à brochets et un futur parcours
de pêche sportive entre les ponts de Tournavaux
et d'Haulmé.
- Les "totems" marquant les entrées de
villes/villages (Nohan/Semoy ; Hautes-Rivières ;
Tournavaux; Haulmé) avec encore deux
réalisations programmées à court terme
(Monthermé et Les Hautes-Rivières, entrée côté
Belgique)
- Des phases régulières d'entretien des berges
(renforts, nettoyage ou revégétalisation de
maintien) et de réhabilitation des affluents.
- Une étude pédagogique, pour des actions de
découverte du milieu, par les scolaires de tous
horizons.
- Un " observatoire du paysage " dont l'objectif
est de suivre l'évolution des sites dans le temps,
pour appréhender l'impact de l'action sur
l'environnement et qui se traduit par une série de
prises de vues par saison à des endroits bien
répertoriés.

Au-delà de cette liste non exhaustive, d'autres
projets naissent comme cet itinéraire " canoë "
avec débarcadères pour faciliter les montées et
les descentes et les accès aux agglomérations,
ainsi qu'une signalétique renseignant les
pratiquants sur les difficultés du parcours ou les
opportunités à saisir lors de la descente.

Ces multiples actions n'occultent pas les
facettes fondamentales du projet que sont
l'assainissement des eaux usées et la lutte
contre les inondations, lesquelles démarches
restent prioritaires à nos yeux. 

M.LADOUCE Lionel,
Président du Comité de rivière Semoy et

affluents,

L’Info-Semois - Semoy est un bulletin de liaison
trimestriel du Contrat de rivière transfrontalier
de la Semois-Semoy et affluents (gratuit). Il est
tiré en 4 500 exemplaires.
Il a été réalisé avec l’aide financière :
- des communes de la vallée de la Semois /
Semoy impliquées dans le Contrat de Rivière
- du Fonds Européen de Développement
Régional
- de la Direction générale des Ressources
Naturelles et de l’Environnement
- et de Valvert
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En France :
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Meuse et Semoy
Chemin de la Fontaine

Nohan sur Semois
08800 - THILAY

tél. : (33) 324 52 66 52

Comité de rédaction :
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Cindy Verlaine

Francis Rosillon
Paul Vander Borght

Jérôme Lobet
Stephan Boudrique

Illustrations
Bernard Nicolas
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Site Internet des Contrats de
rivière en région wallonne :

http://mrw.wallonie.be/dgrne/contrat_riviere

Site Internet du Contrat de rivière
Semois / Semoy :

http://www.semois-semoy.org (en cours de
réactualisation)
http://www.ful.ac.be/semois-semoy
http://perso.wanadoo.fr/semoy
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Selon les termes de la circulaire ministérielle relative aux
Contrats de rivière, le Comité de rivière est appelé
annuellement à établir le bilan de l'application du programme
d'actions inscrit dans le contrat. C'est ainsi que le COMITE
de rivière de la Semois et affluents s'est réuni le 20 janvier
2005, à Chiny pour son Assemblée générale.

L'année 2004 a été marquée par la mise en
œuvre, pour la 2ème année, du 2ème programme
d'actions (signé le 13 septembre 2002, à Alle-sur-
Semois). C'est ce document qui servira de
référence pour établir le rapport annuel. Vous
pouvez l'obtenir sur simple demande au
CRSemois.
2004, c'est aussi la mise en oeuvre et le suivi du
programme Interreg III France-Wallonie-Flandre.
Ce programme Interreg III permet de financer
certaines actions.

En 2004, 124 actions sur un total de 217 projets*
ont pu être mises en œuvre (*cinq actions
inscrites initialement dans le programme ont été
supprimées ; une action (137bis) a été ajoutée). 
Parmi ces 124 actions, nous avons tenu compte
des actions terminées en 2004 (17 actions), des
actions récurrentes et à la fois réalisées en 2004
(66 actions) et des actions en cours de réalisation
(41 actions). 
Ne sont donc PAS prises en compte: les actions
concrétisées avant 2004, les actions récurrentes
mais non mises en œuvre en 2004 et les actions
supprimées ou en stand-by.

Quant au fonctionnement du partenariat, celui-ci a
pu s'appuyer sur des rencontres avec le Collège
des Bourgmestre et Echevins (ou groupement
communal), les réunions de Comité (3 séances
en 2004), ainsi que de nombreuses autres
réunions de concertation touchant divers sujets
(plus de 60 réunions).

Bilan sur l'état d'avancement 
du Contrat de rivière Semois/Semoy 

et affluents, pour l'année 2004 :
B ILAN DU PROGRAMME D 'ACTIONS - Année
2004. Nous vous détaillons ci-après les
actions TERMINEES en 2004 :

- Action N°10 : “Constitution d'un atlas
pour l'ensemble du bassin versant de la Semois:
rassembler sur une carte digitalisée (via un SIG)
différentes couches de données d'intérêt
biologique”. Maître d’oeuvre: ULg (ex-FUL.)
Cette action est terminée. Le travail de
constitution (sur PC) des différentes couches de
données a été mené. Actuellement, cette base de
données est un outil de travail utilisée par la
cellule technique du  CRSemois. 

- Action N°21 : “Evaluation de l'efficacité
du système d'épuration mis en place
récemment à Saint-Vincent (taillis de saules) :
suivi de la qualité des eaux”. Maître d’oeuvre:
MRW-DNF-Virton.

L'action est terminée dans le
sens où la convention s'est

achevée en 2004. Un rapport
écrit intitulé: "Etude du

fonctionnement du taillis de
saules à courte rotation installé

en aval de la station d'épuration
de Saint-Vincent " a été rédigé ;

il est disponible au CRSemois.
Vous trouverez à la page 10 une

brève présentation de cette
action.

Thème 1: LA CONNAISSANCE DU BASSIN DE
LA SEMOIS

Thème 2: RESSOURCES EN EAU: ASPECTS
QUALITATIFS

Coupe de saules ...

NB: Le rapport d’activités du CRSemois et Semoy
(reprenant notamment le bilan de l’état d’avancement des

actions) est à votre disposition aux secrétariat des
Contrats de rivière.

Plus d’infos?: contactez Mélanie Tassin - CRSemois
ou Stéphan Boudrique - CRSemoy (F).
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Vous pouvez disposer gratuitement de cette
brochure au CRSemois. 

- Action N°52 : “Valoriser le service de
cantonniers des cours d'eau navigables. Entretien
écologique des cours d'eau : entretien, élimination
des entraves, …”. Maître d’oeuvre: MET-Voies
Hydrauliques. Action terminée (pour le bail
d'entretien 2004).

- Action N°53 : “Maintenir les îles en Semois
navigable : entretien, lutte contre l'érosion et
travaux”. Maître d’oeuvre: MET - Voies
Hydrauliques. Action terminée (pour le bail
d'entretien 2004).

- Action N°55 : “Mise en œuvre du programme
d'actions 2004 des cours d'eau provinciaux”.
Maître d’oeuvre: Province de Lux. - DST.
Action terminée (pour le bail d'entr.2004).
Les travaux et aménagements en cours d'eau mis
en œuvre par les divers gestionnaires, qu'ils
soient provinciaux (Province-DST) ou régionaux
(MRW-DCENN ou du MET-Voies hydrauliques),
vous ont déjà été présentés en pages 4 à 7, de
l'Info-Semois/Semoy N°39 (de décembre 2004) et
discutés lors de la réunion du Comité de rivière, le
16 décembre 2004, à Bouillon. 

- Action B2.3-SJ1 (Semoy) : “Pièges à
sédiments”. Maître d’oeuvre: Communauté de
Communes de Meuse et Semoy. Action terminée
cette année.

- Action N°63 : “Désenvasement du lac
de Montauban ”. Maître d’oeuvre: Commune d’
Etalle. Initialement, la Commune d'Etalle a acheté
le terrain à la Commune de Virton. Le lac de
Montauban a été désenvasé en 2004 grâce aux
subventions accordées par l'ancien Ministre de
l'Agriculture et de la Ruralité. Ce lac permet
d'avoir une retenue d'eau pour la vallée de
Laclaireau. Petit souci technique : le sous-sol du
lac est criblé de scories, l'eau s'infiltre donc. Un
aménagement pour parer à ce problème aura lieu
prochainement (couche de marne imperméable à
ajouter).

- Action N°38 : “Gestion contrôlée des
épandages chimiques réalisés au niveau des
voies de chemins de fer (désherbage) dans les
zones proches des cours d'eau. Concertation
avec les agents locaux (MRW / DNF - Service de
la Pêche) et élaboration de directives internes à la
SNCB”. Maître d’oeuvre: Infrabel (SNCB).
Cette action a pour but de contrôler et limiter les
épandages d'herbicides réalisés par la SNCB, le
long des cours d'eau ou autres zones "sensibles “
Cette action est dite terminée car diverses zones
sensibles ont été précisées par les
cantonnements DNF de Bertrix et Florenville. 
Le listing des zones sensibles reste ouvert à
toutes autres propositions.
Pour de plus amples informations nous vous
invitons à lire l'article développé à ce propos en
pages 8 et 9.

- Action N°40:
“Sensibiliser d'avantage les communes et les
particuliers sur les risques accidentels liés
aux installations de stockage de mazout
situées à proximité
des cours d'eau.
Créer un folder”.
Maître d’oeuvre: les
CR en RW.
(Réalisation du
folder par le
CRVesdre).
Cette brochure a
été réalisée par le
Contrat de rivière
Vesdre et financée
par la RW-
Sensicom. Le
CRSemois a participé au Comité de lecture de
ce document.

Autrefois économique, le mazout de chauffage a
séduit 55% des wallons, soit 717.800 ménages. 
Ce combustible nécessite toutefois le stockage de
plusieurs milliers de litres d'hydrocarbure au sein
de chacun de ces ménages. Si l'on n'y prend pas
garde, ces réserves représentent un danger
considérable pour les sous-sols et les ressources
en eau potable de Wallonie.
De nombreuses informations sont reprises dans
ce folder, telles que: savoir comment ma citerne
est-elle conforme à la législation; comment vérifier
l'étanchéité de mon réservoir à mazout; s'assurer
que la citerne ne déborde pas lors du
ravitaillement; les types d'installation; les
dispositions au cas par cas; les coordonnées des
techniciens agréés ; etc…

Thème 3 : LES MILIEUX: LA FONCTION
HYDRAULIQUE

Thème 4: MILIEUX AQUATIQUES: FONCTION
ECOLOGIQUE  - LES ZONES PROTEGEES
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- Action N°89 : “Synthèse et publication de
l'ouvrage de M.Fagneray, concernant la
géologie de la région ‘entre Ardenne et 
Lorraine’ “ .
Maître d’oeuvre: Maison du Tourisme du Pays de
la Semois entre Ardenne et Gaume (en coll. avec
le CRSemois).
Cette brochure
explicative de la
géologie de la
région Ardenne et
Gaume a pu être
réalisée sur base
du document de
M.Fagneray
(ancien chef de
cantonnement
DNF de
Florenville) par
Jérôme Lobet, du
CRSemois.
Elle a été financée
par la Maison du Tourisme du Pays de la Semois
entre Ardenne et Gaume. Cette brochure est
disponible (gratuitement) à la Maison du tourisme
(061/31.12.29).
Ce document est basé sur un projet plus vaste de
mise en place d'un parc paysager et d'un centre
d'interprétation du paysage.

- Action N°98 : “Application du plan de
gestion piscicole et mise en œuvre d'actions
pilotes de restauration de la fonction piscicole,
dans le bassin de la Semois”. Maître d’oeuvre:
MRW-DNF-S.Pêche, en collaboration avec l’ULg
(ex-FUL).
L'action est terminée (2004) dans le sens où la
convention d'étude est achevée ; il reste la phase
d'aménagements et de travaux à mettre en œuvre
(non intégrée dans la convention d'étude). 
Cf. Info-Semois/Semoy N°31, pages 24-
26 (décembre 2002) : Objectifs d'un Plan
de Gestion Piscicole.
Différentes mesures devraient être mise

en œuvre en terme de gestion piscicole.
Ces mesures ou actions concrètes seront
abordées  à travers les divers thèmes
suivants: la qualité physico-chimique du
cours d'eau; les espèces piscicoles; les habitats
permettant la vie piscicole; la libre circulation des
poissons; la sensibilisation; la pratique de la
pêche respectueuse de l'environnement. 
Le Comité de gestion a sélectionné 11 contextes
piscicoles prioritaires : (la Semois navigable; le Ru
du Moulin (Vresse); le ruisseau de Gros-Fays
(Vresse); le Rebais et la Membrette (Vresse); la
Liresse (Bouillon); les Alleines (Bertrix); le
ruisseau de la Mellier (amont et aval); la
Mandebras; la Rulles-Lorraine).

Ce sont donc ces contextes qui devraient, courant
2005 et 2006, en premier bénéficier
d'aménagements et de travaux d'amélioration de
la vie piscicole.

Exemples d'actions : (sur la Mandebras)
- Restauration de la qualité physico-

chimique des eaux de surface: (type d'action:
sensibilisation et aménagement)
--> Amélioration de la qualité physico-chimique
des eaux de surface par la mise aux normes des
exploitations agricoles jouxtant la Mandebras.
Sensibilisation des agriculteurs ;
--> Réduction de la pollution agricole diffuse par
l'implantation de bandes enherbées qui
permettent de limiter les apports de matières en
suspension, produits phytosanitaires et nitrates
contenus dans les eaux de ruissellement ;

- Restauration des habitats poisson et
de la ripisylve : (aménagement et entretien) 

--> Gestion de la ripisylve (très déficitaire sur ce
ruisseau) sur la grande partie centrale du

ruisseau de la Mandebras; 
--> Implantation d'arbres et d'arbustes afin de
stopper l'érosion des berges, limiter le
réchauffement des eaux, atténuer le colmatage
dû au piétinement des bovins (3500 plants à 4
euros/plant sur un double linéaire de 4.6 Km).

Restauration 
de la libre

circulation du
poisson:

(aménagement et
étude de passes à

poissons)
Aménagement de
la chute naturelle

(obstacle majeur) n°
site RW 995 : étang

de Thibessart.

- Action B1.4-SJ2 (Semoy): “Restauration de
cours d’eau et Plan de gestion piscicole”. Maître
d’oeuvre: partenaires de la pêche.

Propositions de mesures de gestion
pour l'ensemble du bassin 

de la Semois :

RECTIFICATIF:
Il est fait remarquer que les dires de
M.Hauptmann (DNF-Pêche) reportés dans le PV
du Comité de rivière du 20 janvier 2005 (relatifs
aux cormorans) n’ont PAS été correctement
translatés. Nous nous en excusons. 
Un rectificatif sera effectué lors d’une prochaine
réunion du CRSemois.
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- Action N°118 : “Poursuivre l'aide provinciale
en faveur des agriculteurs aménageant des
fosses à purin ou à lisier et des fumières”. 
Maître d’oeuvre: Province de Lux. - SPIGVA.
L'action est supprimée car elle n'est plus mise en
place par la Province, mais par la région (RW-
DGA). Plus d'informations dans le prochain
numéro.

- Action N°136 : “Suivi de la maladie de
l'aulne : diffuser l'information”. Maître d’oeuvre:
CRAGx et Faculté de Gembloux.
L'action est terminée (2004) car la convention
prend fin. Le CRAGx va se pencher sur la
constitution d'un plan de gestion de la ripisylve. 

- Action N°138 : “Officialisation des zones
d'embarquement kayak en Semois Navigable”.
Maître d’oeuvre: MET-Voies Hydrauliques + DNF.
L'action est terminée (2004). Bien qu'il reste
encore certains points à éclaircir, les aires (E-D)
pour kayaks en Semois navigable ont été
officialisées.

Nous vous
invitons
d’autre

part, à lire la page 13, où il
est question

d’aménagements et de
concertations pour la

pratique du kayak et canoë
en Semoy.

- Action N°143: “Création de la Maison de la
Pêche du Luxembourg (à Habay-la-Neuve)”.
Maître d’oeuvre: La Bourriche, asbl

La Maison de la pêche a été inaugurée
en juin 2004. 

De nombreuses activités ont déjà
eu lieu dans ce nouveau centre
(animations avec les enfants,

expositions, réunions,…).
Plus d'informations en contactant

l'ASBL La Bourriche, M.Thieltgen, 063/42.39.25.

- Action N°155 : “Informer et sensibiliser
les mouvements de jeunesse (camps
scouts, patro, camps de vacances, …) au respect
de la rivière et de la vallée : réalisation d'un folder
d'information reprenant différentes
recommandations; diffusion de l'information
auprès des diverses personnes concernées”.
Maître d’oeuvre: CRSemois.

Le temps d'un camp, les jeunes peuvent eux
aussi devenir partenaire du Contrat de rivière,
quand ils veillent à concilier leurs activités avec le
respect de la rivière et des autres usagers; et
quand ils mettent en pratique les
recommandations et les bonnes pratiques
présentées dans cette brochure.

Plaquette
d'information en

français et
néerlandais,

réalisée par le
CRSemois (en
juillet 2004) et
financée via le

programme
Interreg3. Elle est

disponible au
CRSemois
(gratuite).
Une large

distribution a déjà
eu lieu en juillet

2004 aux
principaux concernés (camps de jeunes + DNF +

Communes + Police).

- Action C4-BV (Semoy) : “réseau de
promenades”. Action terminée cette année.

- Action N°174 :
“Aide et conseil à
l'aménagement et à la
restauration de
moulins à eau ,
pour la revalorisation
du patrimoine”. 
Maître d’oeuvre:  Les
Amis des Moulins,
asbl.
Action terminée
(récurrente sur
demande). Cf.article
de présentation dans l'Info-Semois/Semoy N°35,
page 11 (décembre 2003).

- Action N°181 : “Réaliser et diffuser des
campagnes d'informations télévisées sur
les atteintes à l'environnement ou sur des sujets
ayant trait à la rivière”. Maître d’oeuvre: les CR
(du "Sud").
Cette action est terminée : le travail de rédaction
auquel les CR ont participé s'est achevé en 2004.
Il reste la diffusion (qui a pris du retard) à mettre
en place. Cette action consiste en la constitution
de 10 spots TV théma-tiques (60'): qu'est-ce
qu'un CR?; comment fonctionne une station

Thème 7 : PATRIMOINE CULTUREL ET
PAYSAGE 

Thème 8 : INFORMATION 
- SENSIBILISATION
- PROMOTION DU CRSEMOIS

Thème 6 : ACTIONS ECONOMIQUES:
- FORET

Thème 6 : ACTIONS ECONOMIQUES: 
- TOURISME

Thème 6: ACTIONS ECONOMIQUES:
-  AGRICULTURE
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d'épuration?; comment agir sur nos déchets?;…
Cette cassette vidéo est le résultat d'une
coproduction des CR de Wallonie, avec la
participation (financière) de la RW-DGRNE et du
Ministère de l'Agriculture et la Ruralité. 
Une diffusion devrait
être réalisée
prochainement sur
TVLux.

La cellule de
coordination du
CRSemois tentera de
multiplier la cassette
vidéo (DVD). Elle
devrait être disponible
prochainement à la
cellule de coordination
du CRSemois.

- Action N°198 : “Publication d'un toutes
boîtes d'information à l'intention de tous les
habitants du sous-bassin. Présentation du
CRSemois-Semoy et des actions réalisées”.
Maître d’oeuvre: CRSemois-Semoy (interreg 3).
En décembre 2004,
un toutes boîtes de
présentation du
CRSemois-Semoy
(objectifs?,
partenaires?,
exemples
d'actions?,…) fut
réalisé par l'ULg-
Tourisme (Interreg3-
Marylène Pierre) en
collaboration avec les
Contrats de rivière, et
distribué sur l'ensemble du bassin de la Semois-
Semoy. Des exemplaires de ce document sont
disponibles au secrétariat des CRSemois-
Semoy.

- Action C7-BV (Semoy): “Etude d’un
programme pédagogique”. Action terminée.

Parallèlement à ces actions terminées,
voici ci-dessous un état d'avancement

de quelques autres actions en cours de
réalisation :

- Action N°168, du thème 7: “Poursuivre la
préservation du patrimoine et des sites paysagers
par un nettoyage, une mise en valeur, un
dégagement des points de vues et une
mise en lumière des rochers” . Maître
d'œuvre: ULg-CRSemois (Interreg3)+Communes
et DNF.
Action en cours, mise en place par le CRSemois,
en collaboration avec la DNF. Financement:
50%RW et 50%FEDER (Interreg3). Les travaux
de dégagement des points de vue ont été réalisés
principalement sur le cantonnement de
Florenville.

L'inventaire et le descriptif des travaux ont été
effectués pour les cantonnements de Bouillon et
Bertrix. La même démarche sera prochainement
mise en œuvre pour le cantonnement de Bièvre
(informations via notamment la Maison du
Tourisme de Vresse). 
Il est fait remarquer que les 12 communes et tous
les cantonnements DNF de la Semois ont été
sollicités.

Partenaire de cette action: SAS (+ Alisna).
M.Hallet, le

Président de
SAS, précise

les travaux
réalisés dans

le courant
2004 par son

association.
(Cf.Info-
semois/

semoy N°36,
page 16). 

Voici
quelques

exemples de
dégagement

et de mise en
valeur de

points de vue:
à Frahan : château de Montragut; à Bertrix

(Cugnon): oppidum du Trinchis et le Château
des Fées; à Herbeumont: La roche du Moulin;

Libaipîre; etc…

- Action N°197, du thème 8: “Gestion du
site Internet du Contrat de rivière
Semois-Semoy : mise à jour”. Maître d'œuvre:
ULg - Tourisme (Interreg3) en collaboration avec
le CRSemois/Semoy.
Site Internet transfrontalier Semois-Semoy en
cours de réactualisation (travail de Marylène
Pierre). Des liens devraient être effectués vers les
administrations communales, partenaires du
CRSemois.
Vous pouvez consulter le site (en construction) à
l'adresse suivante: 

http://www.semois-semoy.org

La Cellule de coordination,
Mélanie Tassin.
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1.Introduction:
Le contrôle de la végétation aux abords de
l'infrastructure ferroviaire est une nécessité pour
des raisons évidentes de sécurité :

- Risque de chutes d'arbres sur les convois,
empiètement dans le gabarit de circulation…
- Une prolifération de la végétation favorise  le

mauvais fonctionnement ainsi que la dégradation
des installations techniques.
- Une prolifération de la végétation sur les rails

diminue l'efficacité du freinage des trains.
- Augmentation des risques d'incendie en été.
- Entraves à la circulation des agents de

maintenance le long des voies…
Ce contrôle de la végétation a lieu
mécaniquement dans les talus et les abords des
voies.
Dans la voie et les pistes les jouxtant, les critères
de sécurité sont plus sévères.
Dés lors, l'utilisation de désherbants chimiques y
est encore préconisée et régulièrement utilisée.

2.Le train de désherbage:
Le réseau ferroviaire belge comporte près de 
5 500 km de voies principales avec un total de
4000 hectares à prendre en considération pour le
désherbage chimique.

Pour cette tâche, le chemin de fer a recours à un
train épandeur conçu pour circuler à une vitesse
de 50 à 60 km/h. Il peut ainsi circuler de jour sans
perturber le trafic voyageur et marchandises.
Cette vitesse permet également de limiter la
durée des campagnes de traitement.

L'organisation est la suivante :
- Un traitement de base est  organisé
systématiquement au printemps (3 mois) ;
- Un second  traitement  en fin de saison
(septembre).
Ce traitement est limité aux lignes pour lesquelles
il y a des problèmes récurrents de végétation.

Le convoi se compose de : un wagon épandeur,
une voiture de séjour pour le personnel, des
wagons citernes à eau.
Le train épandeur est équipé pour un désherbage
le plus sélectif possible :
- Pupitres fonctionnels  pour un contrôle
instantané de la pulvérisation (cf.photo ci-contre)
- Gestion automatisée (ordinateur de bord -
cf.photo) des dosages en eau et herbicides en
fonction de la vitesse du train.
- Possibilité de changer de produit en cours de
marche pour une meilleure sélectivité du
traitement.
- La rampe de pulvérisation comporte plusieurs
sections indépendantes pour cibler le traitement.
Le traitement est limité à une largeur de 1, 5 m au
delà de la zone ballastée ce qui correspond aux
pistes de circulation nécessaires pour les agents
de maintenance.
- Sur base d'un contrôle visuel, seules les zones
couvertes de végétation sont traitées.

Pour plus de sécurité, un agent local du chemin
de fer accompagne le personnel de bord pour des
directives à caractère local (présence de jardins,
zones sensibles…)

Le désherbage 
des infrastructures ferroviaires

Action N° 38 du 2ème

CRSemois.

Aspects qualitatifs.

Salle de contrôle (toujours à l’intérieur du train épandeur) 

Ci-dessus pupitres de travail, pour un contrôle instantané de la
pulvérisation.
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3.Désherbage local:
La SNCB fait appel a des firmes spécialisées pour
le traitement des installations telles que faisceaux
de gares, lignes de raccordement à une industrie
car l'emploi d'un train de désherbage y est moins
rentable.
Ces firmes spécialisées sont sélectionnées sur
base d'un cahier des charges rigoureux.
Les opérations de pulvérisation ont lieu soit
manuellement soit via des équipements
motorisés.

Le personnel de maintenance local assure lui-
même le désherbage de zones plus restreintes
telles que quais, abords d'atelier…

4.Le choix des produits:
Lors des achats de produits, il convient de
concilier les contraintes légales, budgétaires, et
techniques.
Cet exercice d'équilibre  fait  en sorte que le
chemin de fer oriente actuellement ses choix sur
des produits dont l'impact  écologique peut être
considéré comme étant limité notamment en
terme de rémanence dans le sol.
Il s'agit essentiellement de produits à action
foliaire (glyphosate, phytohormones, triclopyr…)

5.Le partenariat avec le contrat de
rivière SEMOIS:
Dans le cadre du programme d'action du Contrat
de rivière Semois, thème 2, action N°38, la SNCB
s'est engagée à :

Le premier volet de l'action est assuré par
l'utilisation de la technologie train évoquée plus
haut.
Le second volet a été mis en œuvre dés  le 5 mars
2004 avec une première réunion de contact entre
la SNCB et les divers cantonnements DNF
concernés par la Semois.

Plusieurs zones sensibles ont été définies dans
les cantonnements de Bertrix (lieux dits:
"Devant Outrouge" et "La Flèche"), Habay-la-
Neuve (divers points sensibles à Marbehan et
Rulles) et Arlon (plusieurs zones de protection
des captages d'eau).

Dans ces zones, la SNCB s'est engagée à réduire
l'utilisation des produits, et à informer les
différentes parties à propos des particularités de
traitement (dates, produits utilisés…)

Pour les cantonnements de Bertrix et
Habay-la-Neuve, cet engagement s'est traduit
par une consigne 'train d'épandage' reprenant les
bornes kilométriques concernées des lignes
principales : Namur / Arlon et Bertrix/Virton.
En 2004, la pulvérisation a été interrompue à
auteur des bornes proposées par la DNF.

Pour Arlon, l'action s'est traduite sur des plans
en terme de zones à ne pas traiter ou à considérer
comme sensibles avec utilisation très modérée
des herbicides.
Ces informations feront également partie
intégrante du prochain cahier des charges à
conclure entre la SNCB Arlon et une firme
spécialisée en désherbage.

L'action N°38 se poursuivra en 2005 avec de
nouvelles concertations en vue d'affiner la liste
des zones sensibles. Des évaluations seront
également au programme.

M.Deforêt Jean-Pierre,
Infrabel (SNCB).

" Une gestion contrôlée des épandages chimiques au
niveau des voies dans les zones proches des cours

d'eau. Concertation avec les agents locaux (MRW/DNF)
et élaboration de directives internes à la SNCB. "

INFRABEL S.A. (SNCB) - INFRASTRUCTURE
ET ACHATS
M.DEFORET Jean-Pierre
I - I 52,  Section 64; Rue Bara, 110
1070 BRUXELLES

Tel : 02/ 525 37 84
Fax : 02/ 525 47 32
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Etude du fonctionnement du taillis
de saules de Saint-Vincent (Tintigny)

(de juin 2003 à juin 2004)

- La mise en place d'un système
complémentaire d'épuration : la saulaie

De 1999 à 2002, eut lieu la mise en place d'un
taillis de saules en aval de la station d'épuration.
Cf. schéma du dispositif ci-contre.

Principe : Le taillis à courte rotation joue le rôle de
filtre végétal. 

3.Résultats :
Ce système est avant tout expérimenté dans
l'objectif de protéger le milieu récepteur
alimentant un système naturel.
La combinaison taillis de saules-mares
artificielles, la structure simple de l'installation,
son caractère rustique (alimentation par des
drains et le tout  sur sol en place) font toute
l'originalité du système. De plus, notons que le
coût de l'installation est intéressant comparé aux
techniques classiques et lourdes type physico-
chimique. Son fonctionnement est autonome et
l'entretien du système est faible.
Après une première année de fonctionnement, les
abattements des formes de l'azote sont nettement
satisfaisants (de 27% à 71%). Par contre, les
abattements en phosphore restent encore en
deçà des espérances attendues au départ (de
17% à 62%). De plus, actuellement, les temps de
séjour restent trop courts, limitant sensiblement
les abattements des nutriments.
Concernant les contaminants fécaux, on observe
un abattement très satisfaisant (de 98.9% à
99.8%), tout en respectant les normes de la
Directive " Eaux de baignade ". Le système
pourrait notamment convenir à une épuration des
eaux en amont d'une zone de baignade.

4.Conclusions :
Il est intéressant de poursuivre l’étude de
l'écosystème au cours de plusieurs années
successives.

Action N°21 , 

du 2ème CRSemois.

Aspects qualitatifs.

1.Introduction :
Les marais de Prouvy représentent un site
intéressant au niveau de la biodiversité
notamment par la présence de plantes rares
inféodées à ce milieu humide à caractère
oligotrophe. Les 60 ha mis en réserve constituent
un corridor écologique intéressant. 

Ces marais sont alimentés par divers cours d'eau.
L'un de ces cours d'eau reçoit les eaux épurées
de la station d'épuration de type boues activées
de Saint-Vincent. Bien que respectant dans
l'ensemble les normes de rejet, la station émet
des eaux eutrophes qui risquent à moyen terme
d'entraîner une perte de la biodiversité et une
banalisation de la végétation au niveau des
marais classés en zone Natura 2000.
Pour éviter ce risque d'eutrophisation du milieu
récepteur et complémentairement à la station
d'épuration existante, dans le cadre du contrat de
rivière transfrontalier Semois/Semoy, un taillis de
saules à courte rotation a été installé et mis en
eau au printemps 2003. Ce projet a été réalisé par
le Division nature et Forêt du Ministre de la
Région wallonne (Cantonnement de Virton) qui
assure la responsabilité du taillis de saules et des
marais de Prouvy.

2.Petit rappel :
A la demande de la DNF, gestionnaire de la
réserve naturelle, la problématique d'amélioration
de la qualité des eaux épurées a été examinée.
Des premiers contacts avec la Commune de
Tintigny et l'AIVE, gestionnaire de la station
d'épuration de Saint-Vincent, il en ressort que la
qualité des eaux de rejets devait être améliorée
en s'appuyant sur les trois types d'interventions
suivants :
- Des travaux d'amélioration de la station
(au niveau du fonctionnement de la boue activée)
programmés par l'AIVE ;
- L'étude de la collecte des eaux du village
de Saint-Vincent en vue d'une meilleure
séparation des eaux de pluie et des eaux usées ;



“ Opération rivière - village propres ”
le week-end du 16 et 17 avril et plus ...
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Dans le cadre des Contrats de rivière (de la
Semois, du Ton, de l'Attert, de l'Ourthe et de
l'Amblève), avec les Parcs naturels de la région,
et en étroite collaboration avec l'Intercommunale
(Idelux-secteur assainissement) et les communes
concernées, ainsi que les autres partenaires
engagés dans ce projet (gestionnaires des cours
d'eau, DNF, associations, pêcheurs, écoles, …) il
est prévu de renouveller au printemps de cette
année, la traditionnelle opération de nettoyage.

Vous êtes pêcheurs, chasseurs, enseignants,
vous faites partie d'une association, vous êtes
désireux, vous et votre club de rendre votre
village, les rivières qui le traversent, et/ou votre
commune plus propres et accueillants?
Alors chaussés de vos bottes, rejoignez-nous en
ce week-end du 16-17 avril pour un
nettoyage de printemps. Libre à chaque
administration communale d’étendre cette
opération à quelques jours supplémentaires voire
à une semaine entière. Renseignez-vous auprès
de votre commune !

D'Arlon à Vresse, il s'agit d'effectuer un
ramassage des déchets dans les 11 communes
engagées dans ce Contrat de rivière de la Semois
et affluents, en visitant préférentiellement les
cours d'eau et leurs abords.

Le budget du CRSemois (programme Interreg III
France-Wallonie-Flandre) nous permettra de
prendre en charge l'impression de panneaux
temporaires d'information "respectez le travail des
bénévoles" (à placer derrière une remorque et/ou
le long des routes après le passage des
bénévoles), et de soutenir divers frais
d'organisation, ainsi que la couverture des risques
encourus par les bénévoles.

De même, l'Intercommunale Idelux (secteur
assainissement) prendra en charge les déchets
collectés: fourniture de sacs de couleurs

différentes afin d'effectuer un ramassage sélectif
des déchets, utilisation des parcs à conteneurs
pour leur dépôt, leur tri et leur traitement.

Des réunions de préparation seront très
prochainement organisées par votre commune; 
Pour de plus amples renseignements, n'hésitez
pas à la contacter. 
De même, les coordinateurs des Contrats de
rivière et les Conseillers d'Idelux restent à votre
disposition pour de plus amples informations.

Un grand merci à toutes et à tous pour votre
collaboration.

CRSemois - Tassin.Mélanie - 063/230.893
Idelux - Leijdeckers Arnaud - 063/423.164

Croquis du CRVesdre.

Le système mis en place en aval de la station
d'épuration par boues activées de Saint-Vincent
nécessite aujourd'hui plusieurs améliorations
notamment dans la répartition des eaux dans le
taillis de saules. Les temps de séjour doivent être
allongés pour optimiser et augmenter les
rendements épuratoires.
Enfin, n'oublions pas que l'objectif de ce
traitement par un taillis de saules est tout d'abord
d'assurer le maintien de la biodiversité des marais
de Prouvy. 

Afin de vérifier l'objectif poursuivi, il serait
intéressant d'effectuer un suivi de la biodiversité
de cette réserve naturelle.

Cellule de coordination 
du CRSemois.

Sources :
" Etude du fonctionnement du taillis de saules à courte rotation

installé en aval de la station d'épuration de Saint-Vincent "
(rapport) (juin 2003-juin 2004)

" Un taillis de saules pour l'épuration
des eaux et la protection du milieu rérécepteur… " 

(Rapport) (2004).Les rapports (Cf. sources) sont à votre
disposition au secrétariat du CRSemois. 



Cf. deuxième illustration ci-dessous: exemple de
fiche technique complète. Plus d’infos?:
Cf.CRSemoy (Stéphan Boudrique).
Sources:fiche technique extrait du “Guide de gestion de la

végétation des bords de cours d’eau”, 
de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse, réalisé en collaboration

avec le Bureau d’études Sinbio.
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Profitant d'une accalmie des chantiers, nous vous
diffusons sur plusieurs numéros les fiches
techniques de bonnes pratiques d'entretiens de
végétation établies par l'Agence de l'Eau Rhin
Meuse partenaire important de notre démarche
Cette fois-ci : L'ABATTAGE.

La Gestion de la végétation en SEMOY
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Projet d’espace canoë - kayak en Semoy
Les activités de canoë-Kayak en Semoy se sont
considérablement développées ces dernières années. (C'est
un cours d'eau domanial, classé en non navigable, et
deuxième catégorie piscicole). Pratiquées à des fins ludiques
ou sportives, elles sont devenues un des axes forts du
développement local pour de nombreuses collectivités
territoriales. Elles représentent près de 3 millions
d'embarquements (recensés durant l'année 2000). 

Fort de ce constat, la Communauté de
Communes de Meuse et Semoy et les différents
acteurs du nautisme et du tourisme du secteur,
souhaitent aujourd'hui  proposer des solutions
pour aménager et sécuriser ce site de pratique
tout en lui conservant son caractère naturel.
Un aménagement réalisé dans le cadre du
Contrat de rivière Semoy/Semois, faisant
prolongement au développement wallon,  en
collaboration avec nos  partenaires belges qui
nous engagent sur cette voie. 

Cela implique la mise en place
d'aménagements divers tels que:
- le cours d'eau lui-même (la mise en place de
l'itinéraire nautique) ;

- les berges et les terrains proches (zones
d'accueil des bases nautiques, les parkings, les
aires de retournement, d'embarquement, de
bivouac et de pique-nique) ;
- les voies d'accès aux sites depuis les grands
axes (voies communales, chemins ruraux,
d'exploitations ou de dessertes). 
(Cf.ci-contre la carte complète d’avant-projet de
l'itinéraire et des aménagements).

Il sera toutefois essentiel de mettre en place un
système d'information efficace qui aura comme
premier objectif de fournir aux pratiquants
toutes les renseignements nécessaires à la
bonne conduite d'une randonnée en canoë le

long du cours d'eau 
Des actions de communications  et d'animations
devront être  développées autour de ce projet et
contribueront à valoriser l'image et les atouts de la
vallée.

Un préalable au projet: une
harmonisation de la réglementation

(Semois-Semoy)
Il est nécessaire d'harmoniser la réglementation
concernant la pratique du canoë entre la Belgique
et la France concernant :
- les heures et les périodes de circulation des
embarcations
- le niveau  du cours d'eau (niveau d'étiage)
limitant la circulation
ll est à noter que le seuil d'interdiction de pratique
en Semois belge est de 2m3/sec. Il n’existe à ce
propos aucune législation en Semoy.

Divers groupes de travail et réunions ont eu lieu
en Semoy. Plutôt que de mettre en place une
réglementation contraignante (arrêté préfectoral),
le CRSemoy propose de prendre contact avec les

partenaires wallons pour
trouver un terrain d'entente
sur les conditions de
pratiques. La mise en place
d'UNE CHARTE DE BONNES

PRATIQUES, ENTRE LES

DIFFÉRENTS UTILISATEURS DE

LA RIVIÈRE (tant wallons que
français) est avancée.

Elle a été présentée au
Comité de pilotage
dernièrement; nous

sommes en attente des
réactions des partenaires.

M.Tassin-CRSemois
et St.Boudrique-CRSemoy

Vous pouvez consulter ce projet
(d’aménagements et de charte)
auprès des cellules techniques
des Contrat de rivière
Semois/Semoy.
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La page des enfants

AH QUE D'EAU, QUE D'EAU …

Encore un jour de pluie ! On peut dire qu'en
Belgique, pour ça, nous sommes gâtés !  Nous
avons droit à environ 220 JOURS DE PLUIE PAR
AN… C'est-à-dire qu'en moyenne, des
précipitations nous arrosent presque deux jours
sur trois … 

Avec de l'eau en telle abondance, nous pourrions
penser qu'il n'est pas grave d'en gaspiller…  Et toi,
qu'en penses-tu ? T'arrive-t-il d'utiliser l'eau en
plus grande quantité qu'il ne t'en faudrait ?
Essaie d'y réfléchir un petit moment et d'être
honnête avec toi-même, bien sûr… 

Il nous arrive à tous d'utiliser de l'eau plus que de
raison… Et souvent, il s'agit de l'eau de la
distribution… l'eau du robinet, quoi; qui est bel et
bien de l'eau " potable "… Et nous
n'en prenons pas toujours
conscience.

A ton avis, est-ce bien nécessaire
de laver une voiture avec de l'eau
potable ??
Non, bien sûr… C'est un luxe que
nous nous nous permettons et qui
pourrait être résolu autrement.
Pourquoi ne pas placer une
citerne à eau ou simplement des
tonneaux de récupération d'eau
de pluie sous la gouttière ?  Il y a
toujours moyen d'intervenir à son
niveau pour consommer les
ressources naturelles plus
respectueusement.

Action N° 195 - P
age 160

du 2ème CRSemois

Valorisation pédagogique

Tu entendras peut-être les adultes te dire : 
" Oui, mais l'eau, on la paie… Et de plus en plus
cher ! ".  Pourtant, ce prix est nécessaire… l'eau
potable doit être contrôlée et distribuée et l'eau
polluée par nos " soins " doit être dépolluée… Et
tout cela implique des coûts !
Tu pourrais, par exemple, demander à tes parents
combien coûte l'eau que vous utilisez à la maison.
En général, il s'agit d'un prix par mètre cube, c'est-
à-dire, pour 1000 litres d'eau. 
Ensuite, pour comparer, tu pourrais relever le prix
d'une bouteille d'eau en magasin et calculer
combien coûterait cette eau si tu l'achetais par
m3. Alors, quel résultat? …

Tu vois que finalement, le prix de l'eau
du robinet est tout à fait " potable " mais
qu'il reste conseillé à chacun de faire un
effort pour consommer
cette eau de façon
responsable…

Maintenant, tu es libre d'y réfléchir et de
voir ce que TOI aussi tu peux faire pour
agir en faveur de cette ressource

fabuleuse et …vitale !

Le CRIE de la Forêt d’Anlier,
Vincianne.
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Publications & Agenda:

Une série de plaquettes pour vous
conseiller dans la rénovation d'une
maison traditionnelle : de nouveaux

conseils en 2005 !

La Fondation rurale de Wallonie, avec le soutien
de la Région wallonne, poursuit l'édition d'une
série de plaquettes thématiques relatives aux
travaux de rénovation et de transformation de la
maison rurale en Wallonie. Ces publications
apportent une information de base, simple et
pratique pour un aménagement réussi de la
maison traditionnelle.

Patrimoine rural et réaffectation :
La maison rurale, pour qu'elle survive aux
générations, doit souvent être adaptée à nos
besoins. Pour préserver les nombreuses qualités
de ce patrimoine tout en lui garantissant une
nouvelle vie, les travaux doivent être judicieux et
exécutés avec doigté, afin de ne pas gâcher
l'attrait de l'édifice. 

Créer de nouvelles ouvertures et remplacer la
couverture du toit :
Au moyen de schémas et
de nombreuses
illustrations, chaque
plaquette propose
quelques conseils
simples à respecter pour
réussir vos travaux, tout
en vous permettant de
mieux comprendre ce qui
fait la spécificité et les
qualités de votre maison. Les
deux plus récentes
publications concernent la
création de nouvelles
ouvertures dans une façade
et le remplacement de la couverture du toit.

Plusieurs sujets abordés :
Les deux premiers numéros édités en septembre
2004 portaient sur le remplacement de la porte
de grange et celui des châssis de fenêtre. Ils ont
d'ores et déjà rencontré un vif succès auprès des
particuliers et sont toujours disponibles.
La prochaine édition prévue aura trait à
l'aménagement des abords de la maison
traditionnelle. Au total, une dizaine de sujets
seront proposés, couvrant l'ensemble des
travaux susceptibles d'être entrepris par le
propriétaire d'une maison traditionnelle.

La Fondation rurale de Wallonie et le patrimoine
rural :
A la faveur d'une longue expérience en matière
d'assistance architecturale et urbanistique, la
Fondation rurale de Wallonie mène depuis plus

de vingt ans des actions de sensibilisation et de
valorisation de l'habitat rural traditionnel,
notamment au travers d'animations
pédagogiques pour les enfants, de diverses
publications et de formations ou de conférences
pour les adultes.

Pour commander :
Ces publications sont disponibles au prix de 2
euros pour une plaquette ou 1,5 euros par
plaquette à partir de deux, frais de port inclus, à
l'adresse suivante :

Fondation rurale de Wallonie
Assistance architecturale et urbanistique

Rue des Potiers, 304 à 6717 ATTERT
tél. : 063/23 04 94; fax : 063/23 04 99

E-Mail : aau@frw.be

La Trans-Semoisienne 2004 a de nouveau
rencontré un succès incontestable. Cavaliers,
cyclistes, marcheurs et meneurs sont venus
nombreux au rendez-vous des inconditionnels
de la vallée de la Semois.

L'édition 2005 aura lieu du jeudi 25 au
dimanche 28 août, avec un départ aux
alentours du petit village de Fratin.
Les bivouacs auront lieu successivement à
Chiny, Dohan et Frahan (sans oublier la
traditionnelle incursion chez nos amis français).
La formule de base reste inchangée : bivouacs
en bordure de Semois, restauration à la carte,
possibilité de logement en gîte ou sous tente,
enclos électriques et nourritures pour les
chevaux.
Venez nombreux vivre une expérience
inoubliable, vous permettant de découvrir la
Semois, rivière mythique et sauvage, dans un
esprit de convivialité et en parfaite osmose avec
la nature.
C'est avec impatience et plaisir que nous vous
attendons nombreux pour cette 4éme édition de
la Trans-Semoisienne.

Renseignements:
Laurence Wargnies - 0473/91.00.01 -
lwargnies@yahoo.com ou Roger Laurent -
061/31 30 82
Les inscriptions sont à envoyer UNIQUEMENT
chez Laurence Wargnies.

LA  GAUMETTE propose un large choix de
stages d’été pour adultes et adolescents entre le
4 juillet et le 31 août. Les stagiaires
découvriront des techniques de traditions mais
aussi de création (l’art floral, la couture créative,
le cannage-paillage, le garnissage de sièges, la
reliure, …).
Infos?: La Gaumette – 0476/34.99.57
www.lagaumette.be; lagaumette@skynet.be



Vue sur le village de Thibessart (Commune de Léglise), en hiver et printemps 2004.
Photo : Denis Kemp, du CRSemois (ULg - Campus d’Arlon).


